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Plateforme électoraleÉlections 2008
 La nation québécoise, comme toutes les nations, a des droits dont celui d’orienter elle-même son propre développement social, économique et culturel.
 On le sait, la nation québécoise pourra difficilement maîtriser le développement du Québec tant que ce dernier sera une province canadienne et que le Canada tiendra dans ses mains plusieurs de nos leviers essentiels de développement. Or, il est possible et nécessaire de permettre au Québec de progresser.
 Premièrement, le Québec doit pouvoir exercer pleinement les compétences qui sont censées être les siennes en vertu de la constitution canadienne.
 Il doit pouvoir assumer ses propres responsabilités à même ses propres moyens, ce qui implique un important transfert de capacité fiscale. Le déséquilibre fiscal doit être réglé une fois pour toutes.
 De plus, il faut que cessent les ingérences fédérales dans les champs de compé-tence du Québec, ce qui signifie la fin du pouvoir de dépenser. Dans les domaines de compétence partagée, il faut que cessent les interventions fédérales qui vont dans le sens contraire de celles du Québec et qui minent sa capacité d’action. Finalement, il faut lever le carcan diplomatique qui empêche le Québec d’exercer pleinement ses compétences dès lors qu’elles s’exercent à l’étranger.
 Deuxièmement, en ce qui concerne les domaines de compétence fédérale, les ins-titutions fédérales doivent tenir compte des valeurs, des intérêts et de l’identité du Québec. À cet effet, il est indispensable de pouvoir compter sur un fort contingent de députés du Bloc Québécois. Ceux-ci sont les seuls à porter les consensus qué-bécois à Ottawa et à être exclusivement voués à la défense des valeurs, de l’identité et des intérêts du Québec.
 Finalement, il faut que les institutions démocratiques fonctionnent bien. Lorsque les pouvoirs sont concentrés entre les mains du premier ministre, le Québec est exclu de la prise de décisions. Le Parlement doit être fort pour faire contrepoids au pouvoir exécutif. Le gouvernement doit être surveillé de près pour éviter les dérives. Il doit être transparent pour que les Québécois soient au fait de ce qui se passe. Il doit faire preuve d’éthique pour éviter que des influences occultes ne viennent contrecarrer la démocratie et jouer contre le Québec.
 Et c’est ce que le Bloc Québécois propose : donner des pouvoirs et de la liberté au Québec, donner de l’influence aux Québécoises et aux Québécois.
 CHAPITRE 1DéfenDre les Droits
 Du Québec
 CHAPITRE 1
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 1.1 Mettre fin au Déficit DéMocratiQue
 la démocratieLes valeurs démocratiques québécoises ont de profondes racines dans l’histoire. La démocratie parlementaire québécoise remonte à 1792 et au Parlement du Bas-Canada, ce qui en fait l’un des plus anciens parlements au monde.
 Certains épisodes de cette histoire montrent bien que les valeurs démocratiques québécoises sont solidement ancrées depuis longtemps. Par exemple, au 19e siècle, les Patriotes ont milité, plusieurs au prix de leur vie, pour accroître la liberté et la démocratie. Au 20e siècle, le Québec s’est doté de sa propre Charte des droits sept ans avant que le Canada ne nous impose la sienne. Plus près de nous, le réfé-rendum de 1995 sur la souveraineté a démontré la grande qualité de la démocratie québécoise avec un taux de participation record et des débats tout aussi animés que pacifiques.
 La démocratie est une valeur fondamentale de l’action politique du Bloc Québécois.
 l’assemblée nationale du QuébecL’Assemblée nationale est le lieu privilégié de la démocratie québécoise. C’est le seul Parlement maîtrisé par le peuple québécois et autorisé à parler en son nom. À l’Assemblée nationale, la nation québécoise est souveraine.
 Cependant, l’Assemblée nationale est constamment confrontée au danger de per-dre une partie de son emprise sur les lois et les impôts aux dépens de la Chambre des communes, tandis que l’absence du Québec aux forums internationaux se fait sentir davantage à mesure que les accords internationaux signés par le gouverne-ment fédéral encadrent notre quotidien.
 Il est possible d’amoindrir la perte de pouvoir de l’Assemblée nationale du Québec lorsque le gouvernement fédéral est minoritaire et que le reste du pouvoir appar-tient à un groupe de députés qui respectent les volontés de la population québé-coise et défendent les consensus de l’Assemblée nationale.
 Au fil des ans, le Bloc Québécois a défendu à Ottawa une foule de sujets faisant consensus à l’Assemblée nationale du Québec :
 • maintiendufinancementdesorganismesàbutnonlucratifàvocationéco-nomique;
 • bilinguismedesjugesàlaCoursuprême;
 • appuiauprotocoledeKyotoetàl’adoptiond’uneapprocheterritorialeper-mettant au Québec de mettre en œuvre son propre plan de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES);
 • opposition à la création d’une commission pancanadienne des valeursmobilières;
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 • transfertàQuébecdelaformationdelamain-d’œuvre;
 • remboursementrétroactifdesaînésquébécoiséligiblesauSupplémentderevenu garanti qui ont été floués par Ottawa;
 • transfertdelataxefédéraled’accisesurl’essence;
 • nécessitéduconsentementdel’AssembléenationaleduQuébecavanttoutemodification au Sénat;
 • refusdesconditions fédéralesdans les transfertsvers leQuébecpour lasanté, l’éducation, les programmes sociaux ou les garderies;
 • existencedelanationquébécoise;
 • reconnaissancedudéséquilibrefiscaletnécessitédeleréglerparvoiedetransfert de champs fiscaux;
 • reconnaissancedeladifférencequébécoisedansletraitementdesjeunescontrevenants;
 • transfertdessommesnécessairesàlamiseenplacedurégimequébécoisd’assurance parentale;
 • rejetdelaLoisurlaclarté;
 • reconnaissancedudroitduQuébecàdéciderlui-mêmedesonavenirpolitique;
 • amendementconstitutionnelpermettantlacréationdescommissionssco-laires linguistiques.
 L’équipe du Bloc Québécois est la seule qui s’engage à porter les consensus de l’Assemblée nationale à Ottawa en tout temps.
 les déficits démocratiquesLes déficits démocratiques du Québec sont d’autant plus importants qu’ils sont nombreux. Actuellement, les Québécoises et les Québécois :
 • votentpouréliredesreprésentantsàl’Assembléenationaleafinqu’ilsdéci-dent des orientations en santé, en éducation ou pour la famille, mais le gouvernement fédéral, en plus de développer ses propres programmes sans égard pour les préoccupations du Québec, décide lui-même des sommes que le Québec pourra y consacrer;
 • votentpouréliredesreprésentantsàl’Assembléenationale,maisceux-cin’ont pas la liberté de mettre en œuvre les politiques pour lesquelles ils ont été élus, puisque les revenus autonomes du gouvernement du Québec ne le permettent pas et que les Québécois sont dépendants des sommes qu’Ottawa voudra bien leur transférer;
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 • votentpouréliredesreprésentantsàl’Assembléenationale,maisleCanadarefuse que le Québec puisse exercer lui-même les compétences que la Constitution lui accorde dès lors qu’elles impliquent que Québec doive négocier ou conclure un accord avec un pays étranger ou participer directe-ment à des forums internationaux.
 Le Bloc Québécois propose de redonner au Québec la liberté de faire ses propres choix d’une manière autonome
 ottawa coupe les ailes au peuple québécoisOn ne le dira jamais assez : l’Assemblée nationale est le seul Parlement contrôlé par le peuple québécois. Lorsque ses députés ont une position unanime concernant une question particulière, cela signifie que le peuple québécois est uni.
 Dans une démocratie normale, cela suffit à prendre une décision et à l’appliquer rapidement. Ce n’est pas le cas au Québec.
 Actuellement, lorsque les Québécois en viennent à des consensus et prennent des décisions, celle-ci peut rester sur une tablette pendant des générations, parce que le Québec n’a ni le pouvoir ni les moyens de les mettre en œuvre. Prenons les congés parentaux :
 En 1983, la Fédération des femmes du Québec demandait qu’on ait un régime décent de congés parentaux qui permette d’éviter que les jeunes ménages se retrouvent sans revenus s’ils ont des enfants.
 En 1988, le gouvernement du Québec reprenait l’idée, mais Ottawa, qui s’était ingéré dans ce domaine par l’entremise de l’assurance-emploi, a dit NON.
 En 1996, l’Assemblée nationale du Québec s’est prononcée unanimement en faveur de tels congés parentaux. Malgré la volonté de l’Assemblée nationale et le large consensus au Québec sur cette question, Ottawa a encore dit NON.
 En 2001, l’Assemblée nationale adoptait à l’unanimité le projet de loi créant les congés parentaux, sous réserve d’un transfert des sommes que le régime fédéral d’assurance-emploi versait pour des congés fédéraux de maternité. Ottawa a encore dit NON.
 Il aura fallu patienter encore cinq ans jusqu’en 2006, une poursuite du gouver-nement du Québec et l’élection d’un gouvernement fédéral minoritaire talonné par un fort contingent de députés du Bloc Québécois pour que l’entente finale se concrétise.
 Les femmes qui ont lancé l’idée d’un tel programme de congés parentaux quand elles ont eu un bébé ont finalement vu sa réalisation alors que leur enfant terminait son baccalauréat, 23 ans plus tard.
 Dans le contexte du défi démographique que nous connaissons, le retard à mettre en place un tel programme favorisant la natalité, l’épanouissement des enfants et

Page 5
						

Plateforme électoraleÉlections 2008
 19
 la pleine participation des femmes au marché du travail a fait subir au Québec une perte énorme à cause du blocage fédéral.
 Une génération pour se donner des congés parentaux. Une génération et demie pour se doter de programmes de formation de la main-d’œuvre. Pour le développe-ment régional, cela fait 43 ans que le Québec attend qu’Ottawa se retire pour se doter d’une politique complète.
 Et tout ça parce que le Québec n’a pas la capacité de concrétiser les décisions des Québécois et que le gouvernement fédéral ne respecte pas les décisions, même unanimes, de l’Assemblée nationale du Québec. Ottawa ralentit l’élan de la société québécoise.
 La seule façon, pour la nation québécoise, de retrouver pleinement sa capacité démocratique est de faire en sorte que l’Assemblée nationale soit souveraine. Personne ne dicte au peuple canadien ce qu’il doit faire avec ses impôts ou ses lois. Le Canada est un pays souverain, et lorsque la Chambre des communes est unanime, tout est dit. Pourquoi en serait-il autrement pour le peuple québécois ?
 L’équipe du Bloc Québécois continuera à promouvoir la souveraineté pleine et entière de la nation québécoise
 1.2 Jouer Dans un vieux filM : De la granDe séDuction à la granDe Déception
 Avec les conservateurs, le Québec joue une fois de plus dans un vieux film en deux parties : d’abord la grande séduction, puis la grande déception.
 En 1980, Pierre Trudeau déclarait au Québec que les libéraux mettraient leurs sièges en jeu pour du changement, laissant entendre que le Québec y trouverait son compte. Nous avons eu droit au rapatriement de la Constitution qui fut imposé au Québec.
 En 1984, c’était Brian Mulroney qui promettait un retour du Québec dans le giron constitutionnel dans l’honneur et l’enthousiasme. Nous avons eu droit au naufrage de Meech.
 En 1995, pendant la campagne référendaire, Jean Chrétien promettait du change-ment. Nous avons eu droit à la Loi sur la clarté et au scandale des commandites.
 En décembre 2005, lors d’un discours à Québec, c’était au tour de Stephen Harper de tenter la grande séduction en promettant le fédéralisme d’ouverture. Nous avons eu droit à un gouvernement qui a rejeté les droits, l’identité, les valeurs, et les intérêts du Québec.
 Depuis 25 ans, la distribution change, mais pas le scénario.
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 pendant la campagne électorale : la grande séductionPour séduire les Québécois, les conservateurs ont alors pris des engagements forts envers le Québec lors de la dernière campagne électorale :
 • respecterlescompétencesdesprovinces;
 • réglerledéséquilibrefiscal;
 • reconnaître le prolongement international des compétences internes duQuébec;
 • accorder une autonomie particulière au Québec par la reconnaissance de ses responsabilités institutionnelles spéciales;
 • mettrefinàl’affrontementperpétuelentreQuébecetOttawaenpratiquantun « fédéralisme d’ouverture ».
 On peut comprendre que certains Québécois aient été tentés de donner une chance au coureur et aient cédé à la grande séduction conservatrice. Si ces engagements avaient été respectés, ils auraient généré de véritables changements dans le fonc-tionnement du Canada et du gouvernement fédéral.
 Par exemple, si Ottawa respectait les compétences du Québec, une vaste opération de décentralisation changeant la face du Canada serait en cours, le déséquilibre fiscal serait en voie d’être réglé et le Québec serait en train de regagner une partie de son autonomie perdue par 140 ans de fédéralisme canadien. Mais ce n’est pas le cas.
 après les élections : la grande déceptionEntre libéraux et conservateurs, peu de choses ont changé dans le fonctionnement du Canada. Après une brève lune de miel ponctuée de séances de photos entre Jean Charest et Stephen Harper, l’éternelle opposition Québec-Ottawa a repris de plus belle.
 Il est vrai qu’il y a eu une hausse des transferts dans le budget 2007. Le Québec y a gagné et le Bloc Québécois en est fier. Mais même si elle était bienvenue sur le plan financier, elle a diminué l’autonomie financière et décisionnelle du Québec en le rendant plus dépendant d’Ottawa.
 Après 31 mois de gouvernement conservateur, le Québec n’est pas plus fort, plus autonome ou plus en mesure de mettre en œuvre les choix des Québécois. C’est toujours le Canada qui décide où ira le Québec.
 respect des compétences du Québec : tout reste à faireLe respect des compétences du Québec aurait dû entraîner un changement draco-nien dans l’appareil fédéral qui dépense, ne l’oublions pas, 55 milliards de dollars à chaque année dans des domaines qui ne sont pas les siens.
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 Non seulement l’important transfert de responsabilités et de revenus n’a jamais eu lieu et n’est pas sur la table, mais Ottawa a au contraire continué à s’ingérer dans des domaines qui ne relèvent pas de lui en développant un embryon de politique familiale inspirée des valeurs conservatrices, en cherchant à évincer le Québec du secteur financier et en annonçant de nouvelles mesures dans le domaine de la santé et de l’éducation.
 Déséquilibre fiscal : tout reste à faireLe règlement du déséquilibre fiscal aurait dû entraîner un transfert massif de capa-cité fiscale vers le Québec pour que les Québécois puissent prendre en charge eux-mêmes, d’une manière autonome, leurs propres responsabilités budgétaires.
 N’oublions pas que ce qui distinguait Stephen Harper de Paul Martin lors de la dernière élection est la reconnaissance du « déséquilibre fiscal ». Le mot « fiscal » signifie « relatif à la perception des impôts ».
 Paul Martin estimait que le déséquilibre entre Ottawa et les provinces n’était pas fiscal, mais financier, et il promettait d’augmenter les transferts et la péréquation pour limiter les « pressions financières » qui écrasaient les provinces.
 Pour sa part, Stephen Harper promettait de régler le déséquilibre fiscal. Or, on ne peut pas régler un déséquilibre « relatif à la perception des impôts » sans revoir lequel des deux ordres de gouvernement perçoit les impôts.
 Malheureusement, en ce qui concerne le déséquilibre fiscal, Stephen Harper est en voie de remplir la promesse de Paul Martin et de renier la sienne, celle-là même qui lui a permis une percée au Québec. Or, il n’y aura pas de règlement du déséquilibre fiscal sans transferts de champs fiscaux.
 Droit de retrait : tout reste à fairePour accorder au Québec l’autonomie particulière que commande son statut d’État national, il aurait fallu lui accorder le droit inconditionnel de se retirer complète-ment et avec pleine compensation de tous les programmes fédéraux qui relèvent du Québec ou qui ont un impact sur la différence québécoise.
 Le Parlement fédéral a reconnu la nation québécoise, mais le gouvernement conser-vateur a spécifié que ça ne changeait absolument rien dans les rapports entre Ottawa et le gouvernement du Québec.
 Il n’est aucun domaine où le Québec s’est fait accorder un droit de retrait depuis l’élection des conservateurs.
 place du Québec sur la scène internationale : tout reste à fairePour faire en sorte que le Québec puisse exercer ses compétences autant à l’interne que sur la scène internationale, il aurait fallu défaire le cadenas diplomatique qui empêche le Québec de parler directement et en son propre nom aux pays étrangers, lui permettre de conclure lui-même tous les traités, conventions et accords qui
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 relèvent de ses compétences, lui permettre de faire entendre sa voix dans les ins-titutions internationales où on discute de sujets qui touchent à ses compétences. À l’UNESCO, Stephen Harper promettait au Québec une place comparable à celle qu’il a à la Francophonie, c’est-à-dire un siège, une voix, un vote.
 On a pu constater le refus d’Ottawa lors des rencontres des États parties au pro-tocoledeKyoto.Leministrequébécoisaeulemêmerôleetlemêmestatutqueles ONG présentes : le droit d’observer Ottawa prendre seul toutes les décisions et le droit de les commenter dans le corridor.
 La même chose se produit lors des grandes conférences ministérielles de l’OMC, où le ministre québécois a le même statut que, par exemple, l’Association des producteurs de tomates de serre de l’Ontario. L’isolement du Québec sur la scène internationale est toujours aussi entier.
 En fait, la seule avancée pour la place du Québec dans le monde est essentielle-ment symbolique : l’un des employés de l’ambassade canadienne à l’UNESCO est désormais payé par le Québec plutôt que par Ottawa. Ce fonctionnaire n’a le droit de parler que si c’est pour dire la même chose qu’Ottawa et la mission canadienne à l’UNESCO reçoit tous ses ordres d’Ottawa lorsque vient le temps de voter, sans égard pour ce que le Québec pense. Pour bien marquer le fait que le Québec ne peut s’exprimer librement, l’entente prévoit même qu’il sera expulsé de la déléga-tion canadienne dès qu’il contredira la position fédérale.
 fédéralisme d’ouverture : où est l’ouverture ?Pour pratiquer le « fédéralisme d’ouverture », il aurait fallu que le gouvernement fédéral, en plus de respecter le partage des pouvoirs prévu dans la Constitution et de veiller à ce que le Québec jouisse de l’autonomie dont il a besoin pour les exercer, fasse preuve d’ouverture et tienne compte des opinions et des intérêts du Québec lorsqu’il prend des décisions dans ses propres champs d’intervention.
 Dans ce domaine, le Québec a reculé avec l’élection des conservateurs. En fait, dans les domaines qui relèvent de la compétence fédérale, Stephen Harper fait preuve de moins d’ouverture que ses prédécesseurs vis-à-vis des opinions et des intérêts du Québec.
 Dans le domaine économique, l’inaction fédérale est terriblement mal adaptée aux défis auxquels font face les entreprises québécoises. Depuis l’arrivée des conser-vateurs, 64 000 emplois manufacturiers ont été perdus au Québec et on assiste à un déplacement massif de l’activité économique vers l’Alberta, là où les politiques fédérales sont mieux adaptées.
 Enenvironnement,OttawarefuselamiseenœuvreduprotocoledeKyoto,parcequ’il désavantagerait les entreprises albertaines, lesquelles polluent terriblement. Le fait que ce protocole profiterait aux entreprises québécoises, qui émettent peu de gaz à effet de serre, ne fait pas partie de l’équation conservatrice dont les membres québécois sont relégués au rang de faire-valoir francophones du premier ministre, chargés de lire des traductions des politiques gouvernementales. De plus, le gouvernement fédéral refuse que le Québec puisse, lui-même, mettre en œuvre
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 leprotocoledeKyotosursonterritoire.LeQuébecrisqued’êtrecondamnéàpar-tager le fardeau de la pollution des pétrolières albertaines, après avoir contribué financièrement à leur développement à coup de milliards de dollars.
 Dans le domaine militaire, les achats sont effectués sans égard pour les retombées dans l’industrie aéronautique québécoise. Le gouvernement Harper préfère l’indus-trie militaire américaine à l’industrie aéronautique québécoise.
 Dans le domaine de la sécurité publique, Ottawa procède seul, sans consultation du Québec et des provinces, même si le Québec est responsable des services poli-ciers et de l’administration de la justice sur son territoire. Et ses décisions remet-tent en cause la façon de faire qui permet au Québec de jouir du plus bas taux de criminalité violente sur le continent.
 En affaires étrangères, Ottawa heurte directement les valeurs québécoises en pra-tiquant une politique belliqueuse visant à combattre ce qu’il considère comme « l’axe du mal », plutôt qu’à apaiser les tensions et régler les problèmes qui les causent.
 Bref, malgré les mises en scène et les professions de foi en faveur du fédéralisme d’ouverture, le gouvernement Harper expose avec une clarté jamais vue le fait que le Canada et le Québec forment deux nations très différentes et que son fédéra-lisme d’ouverture n’est qu’une supercherie.
 1.3 paver la voie DéMocratiQue Dès MaintenantLa souveraineté sera une occasion privilégiée pour le Québec de surmonter les déficits démocratiques en faisant du Québec un pays où les citoyens auront une véritable emprise sur les décisions qui engagent leur propre avenir. De cette façon seulement, le Québec pourra relever les défis auxquels il est confronté et les trans-former en occasions d’avancer comme jamais.
 La seule façon pour le Québec de retrouver pleinement son pouvoir d’agir consiste à reprendre la maîtrise de ses impôts, de ses lois et de ses relations internationa-les. C’est seulement de cette façon que les Québécoises et les Québécois pourront utiliser pleinement leur capacité de décider de leur avenir.
 Lorsque les Québécoises et les Québécois vont voter pour élire leurs représentants à l’Assemblée nationale, ce sont eux qui vont les représenter sur la scène interna-tionale. Les accords internationaux pourront être débattus au sein du Parlement québécois. De plus, lorsque les représentants élus par la population québécoise prendront des décisions, ils auront tous les outils en main, y compris les moyens financiers, pour les mettre en œuvre, sans devoir supplier une autre nation de leur accorder ce privilège.
 La souveraineté du Québec ne sera pas décidée au Parlement fédéral. Ce sont les Québécoises et les Québécois qui la feront. Mais le Bloc Québécois a un rôle majeur à jouer pour faire avancer la cause souverainiste.
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 De plus, il doit veiller à ce que le Québec soit mieux préparé à prendre tous ses outils en main. Et il permet au Québec d’avancer et de devenir plus fort plutôt que de reculer et de s’affaiblir. Pour y parvenir, le Bloc Québécois sera actif sur tous les fronts.
 • Iltravailleraàunesolutionpermanenteaudéséquilibrefiscalpourquelanation québécoise retrouve l’autonomie financière dont elle a besoin pour davantage maîtriser le développement de la société québécoise;
 • ilverraàmettrefinàl’escaladedesdépensesdelabureaucratiefédérale,qui ne cesse de grossir aux dépens de la population;
 • ilinciteralegouvernementfédéralàseretirercomplètementdesdomainesoù ses initiatives nuisent à la survie et à l’épanouissement de la différence québécoise comme la diffusion de la culture ou les programmes sociaux;
 • ilverraàcequelesprogrammesfédérauxrépondentauxbesoinsduQuébecet correspondent à sa culture et à ses valeurs.
 Mais pour que le Bloc Québécois soit efficace et pour qu’il puisse donner plus de pouvoir, de liberté et de ressources au Québec, il faudra que les institutions démo-cratiques soient vibrantes et que le gouvernement fédéral agisse dans le respect, l’honnêteté et la transparence.
 1.4 reDonner au Québec les Moyens D’agirle déséquilibre fiscal n’est pas régléLa commission Séguin a produit son rapport sur le déséquilibre fiscal en 2002. À ce jour, cela demeure l’analyse la plus juste et la plus complète de la question du déséquilibre fiscal. Son diagnostic et ses solutions continuent d’ailleurs à faire l’unanimité à l’Assemblée nationale, tous partis politiques confondus.
 La Commission Séguin concluait qu’il y a déséquilibre fiscal « lorsqu’un ordre de gouvernement dispose de revenus excédant ce qui est nécessaire au financement de ses propres compétences, alors qu’à l’inverse, l’autre ordre de gouvernement a des revenus insuffisants compte tenu des dépenses résultant de ses compétences constitutionnelles 1 ».
 Notons que la commission Séguin ne parle pas que d’argent. Elle parle de revenus.
 En clair, si le gouvernement fédéral perçoit des impôts qui serviront ensuite à effec-tuer des dépenses dans des domaines qui ne relèvent pas de lui, il y a déséquilibre fiscal.
 Parce qu’Ottawa perçoit plus d’impôt que ce dont il a besoin pour assumer ses propres responsabilités, il ne reste plus assez d’espace pour que le Québec puisse financer lui-même les siennes comme la santé, l’éducation, le développement régional, le soutien aux familles ou les infrastructures.1 « Pour un nouveau partage des moyens financiers au Canada », dans Commission sur le déséquilibre
 fiscal, p.18.
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 Les effets du déséquilibre fiscal sont multiples :
 • Ottawaayantplusd’argentquecedontilabesoinpourassumersesrespon-sabilités, il n’a pas besoin de compter ses sous et n’exerce aucun contrôle sur ses dépenses, d’où une explosion des dépenses fédérales et un gas-pillage éhonté des fonds publics;
 • Ottawapercevantplusd’impôtquecedont ilabesoinpourassumer lescompétences fédérales, il se met à dépenser dans des domaines qui relè-vent du Québec, soit directement par des ingérences, soit indirectement par des transferts conditionnels avec lesquels il embauche le Québec comme sous-traitant chargé de mettre en œuvre les priorités fédérales, d’où la perte du contrôle que la nation québécoise est censée avoir sur ses propres res-ponsabilités;
 • legouvernementduQuébecétantincapabledefonctionneravecsespro-pres revenus, il est de plus en plus dépendant du Canada, d’où la perte d’autonomie du Québec.
 En définitive, le déséquilibre fiscal est un problème politique plus que budgétaire. Il remet en cause le partage des pouvoirs au Canada et réduit comme peau de chagrin l’autonomie que le Québec est censé avoir dans ses domaines de compétence.
 Avant de devenir chef du gouvernement fédéral, Stephen Harper comprenait très bien cela. Contrairement à ce qu’il dit aujourd’hui, il ne prétendait pas, à l’épo-que, que le déséquilibre fiscal pouvait être réglé uniquement par une hausse des transferts.
 Lors de la dernière campagne électorale, Stephen Harper reconnaissait que « le déséquilibre fiscal n’est pas seulement un problème budgétaire, une question de gros sous. C’est le fonctionnement et l’esprit même de la fédération canadienne qui sont en cause », ajoutant que « le pouvoir de dépenser exorbitant a donné naissance à un fédéralisme dominateur, un fédéralisme paternaliste qui est une menace sérieuse pour l’avenir de notre fédération2 ».
 C’est d’ailleurs ce qui distinguait Stephen Harper de Paul Martin et de Stéphane Dion. Les libéraux affirmaient que les provinces vivaient des pressions financières qui pouvaient être réglées par une hausse des transferts, alors que le chef conser-vateur reconnaissait que le déséquilibre fiscal remettait en cause le partage des pouvoirs.
 Malheureusement, une fois élus, les conservateurs ont modifié leur discours. Ils sont bien prêts à transférer de l’argent, mais ils veulent conserver le pouvoir de l’argent, donc la capacité, pour le gouvernement central, d’imposer ses priorités. Comme ses prédécesseurs à Ottawa, et peut-être même davantage, Stephen Harper veut tout maîtriser, y compris les priorités des Québécois. Et le plus triste, c’est de voir les députés fédéralistes du Québec s’écraser et se taire.
 2 Cité dans Le Devoir du 20 décembre 2005.

Page 12
						

Plateforme électoraleÉlections 2008
 2626
 seul le bloc Québécois peut régler le déséquilibre fiscalC’est en 2001, avec la création de la commission Séguin, que l’expression « désé-quilibre fiscal » a pris d’assaut le paysage politique québécois. Au départ, il s’agis-sait d’un enjeu essentiellement québécois qui n’intéressait pas le Canada.
 C’est le Bloc Québécois qui a amené le débat à la Chambre des communes dès 2001, forçant ainsi le Canada à se pencher sur la question et à développer une position. À l’époque, aucun parti politique à Ottawa ne s’intéressait à la question ni ne reconnaissait le déséquilibre fiscal. Mais le Bloc Québécois a persisté et a fini par obtenir des gains pour le Québec.
 Les premiers à reconnaître le déséquilibre fiscal ont été les gouvernements provin-ciaux en 2003. Les conservateurs et le Nouveau Parti démocratique ont suivi en 2004.
 Mais ce n’était toujours pas une priorité pour eux. Le Bloc Québécois s’est opposé au budget du gouvernement libéral en 2005, parce qu’il ne reconnaissait ni ne réglait le déséquilibre fiscal. Le NPD appuyait le budget et les conservateurs avaient invoqué, pour s’y opposer, qu’il n’augmentait pas suffisamment les dépenses mili-taires et ne diminuait pas assez les impôts.
 Seul le Bloc Québécois en a fait une priorité. Sans lui, il ne se réglera jamais puisque tous les partis fédéralistes souhaitent maintenant passer à autre chose. Lorsqu’un journaliste a demandé au ministre fédéral des Finances si les hausses de transfert annoncées dans son dernier budget mettaient un terme au déséquilibre fiscal, il s’est écrié « C’est fini ! » Ses perroquets chez nous, les députés conserva-teurs du Québec, ne cessent de le répéter depuis.
 Le Bloc Québécois veillera à redonner au Québec sa liberté d’action en continuant à travailler au règlement du déséquilibre fiscal.
 une démarche en quatre points pour régler le déséquilibre fiscalLe Bloc Québécois propose une démarche en quatre points pour régler le déséqui-libre fiscal;
 • premièrement,répondreauxurgencesenramenantlestransfertsfédérauxàun niveau décent. De ce côté-là, beaucoup de progrès ont été réalisés lors du budget 2007-2008, mais le dossier n’est pas clos, les transferts pour l’éducation postsecondaire demeurant beaucoup trop bas, et il n’est surtout pas réglé d’une manière permanente;
 • deuxièmement,transférerauQuébecdessourcesderevenusquipermet-tront aux Québécois de financer eux-mêmes leurs propres services gou-vernementaux à même leurs propres impôts et sans avoir à demander la permission à Stephen Harper pour faire leurs propres choix. C’est ce qu’on appelle un transfert de champ fiscal. En terme technique, il s’agit de reve-nus autonomes pour le Québec.
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 • troisièmement, mettre fin au pouvoir fédéral de dépenser ou, à tout lemoins, l’abolir chez nous en octroyant au Québec le droit de se retirer sans condition de tout programme fédéral dans des domaines devant relever des provinces, avec pleine compensation sous forme de revenus autonomes;
 • finalement,mettrefinàl’explosiondesdépensesfédéralesdefonctionne-ment pour faire en sorte qu’Ottawa limite ses impôts à ce qui est nécessaire à l’exercice de ses propres responsabilités, sans gaspillage.
 première étape : répondre aux urgences en réglant le déséquilibre financierSur le strict plan financier, le travail du Bloc Québécois a donné des fruits évidents.
 En actualisant les conclusions de la commission Séguin, le Bloc Québécois avait évalué avec précision le manque à gagner découlant des réductions aux trans-ferts fédéraux durant les années 1990 et de la perversion du programme de péréquation.
 Le Bloc Québécois évaluait ainsi le manque à gagner du Québec à 3,9 milliards de dollars, exactement le même montant que ce qu’évaluait le gouvernement du Québec. Aussi, il demandait au gouvernement de présenter un plan permettant, à terme, d’atteindre cette somme.
 À la suite des pressions constantes du Bloc Québécois et de l’ensemble de la société québécoise, et comme par ailleurs le gouvernement minoritaire conservateur avait besoin de l’appui du Bloc Québécois pour faire adopter son budget, un effort réel a été fait. Ainsi, la hausse des transferts atteindra 2,8 milliards de dollars cette année et excèdera 3 milliards l’an prochain. Même si les pressions financières qui assaillent le Québec ne sont pas encore éliminées, il faut reconnaître qu’elles sont amoindries. C’est pourquoi le Bloc Québécois a appuyé les budgets de 2006 et 2007, permettant au gouvernement Harper de survivre.3
 Reste que le déséquilibre financier n’est pas encore entièrement réglé.
 En ce qui concerne le financement de l’éducation postsecondaire, le niveau des transferts n’atteint même pas ce qu’il était en 1995, si l’on tient compte de l’in-dexation. Pour revenir à la situation qui prévalait avant les compressions sauvages des années 1990, et malgré les sommes annoncées au budget 2008-2009, le manque à gagner se chiffre toujours à 3,5 milliards de dollars au Canada, dont près de 820 millions au Québec.
 De plus, la nouvelle formule de péréquation ne correspond pas entièrement à ce que demande le Québec. En effet, Ottawa considère pleinement tous les revenus des provinces, sauf un : les revenus provenant des ressources naturelles non renou-velables, dont le pétrole, qu’il ne compte qu’à moitié. Les trois partis fédéralistes sont d’accord sur ce point.
 3 Notons que la loi de mise en œuvre du budget 2006 a été adoptée à l’unanimité des partis en troisième lecture le 6 juin 2006.
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 Le Bloc Québécois, à l’instar de tous les gouvernements du Québec depuis une décennie, estime qu’il faut tenir compte de la totalité des revenus de toutes les provinces dans le calcul de la péréquation. Autrement, celle-ci ne joue pas son rôle qui est de permettre au Québec et aux provinces d’offrir des services comparables avec un niveau de taxation comparable.
 Compte tenu de ces lacunes, les pressions financières referont surface plus tôt que tard. Mais surtout, le déséquilibre fiscal n’est pas réglé d’une manière durable. Le Québec demeure dépendant des humeurs changeantes du gouvernement fédéral. Il suffirait d’un ralentissement économique pour qu’Ottawa soit tenté de couper à nouveau dans les transferts. Et le Québec se retrouverait alors en pleine crise finan-cière au moment même où il serait le moins apte à y faire face.
 Le Bloc Québécois continuera à travailler à résorber le déséquilibre financier qui existe encore, notamment par une hausse des transferts à l’éducation postsecondaire et par une correction de la formule de péréquation.
 Deuxième étape : transférer des champs fiscauxLors de la dernière campagne électorale, Stephen Harper a reconnu que le désé-quilibre fiscal « n’est pas seulement un problème budgétaire, une question de gros sous ». C’est pourquoi il écrivait, dans une lettre au Conseil de la fédération, que divers moyens devaient être utilisés pour le régler, incluant « le transfert de points d’impôt aux provinces afin d’assurer une juste distribution des nouvelles recettes ».
 C’est ce qu’affirme depuis toujours le Bloc Québécois.
 Des transferts financiers accrus ne sont qu’une première étape pour régler le désé-quilibre fiscal. En fait, ils rendent le Québec encore plus dépendant de l’argent dont Ottawa dispose.
 Par exemple, l’an dernier, le Québec était dépendant des transferts fédéraux pour financer 18 % de ses dépenses. Compte tenu des hausses de transfert contenues dans le budget fédéral, Ottawa maîtrise 22 % du budget du Québec cette année, et ce sera près du quart l’an prochain.
 C’était aussi la conclusion de la commission Séguin. Selon la Commission, le « financement effectué dans le cadre des programmes de transfert ne constitue pas une source de revenus fiable pour les provinces », puisque le Québec se trouve à la merci du bon vouloir d’Ottawa pour assurer son propre fonctionnement.
 Mais surtout, comme le souligne la Commission, « il s’agit toujours de transferts ou de dépenses qui limitent l’autonomie décisionnelle et budgétaire des provinces dans leurs champs de compétence ».
 Bref, tant que l’État québécois ne sera pas en mesure de lever lui-même les impôts nécessaires à son fonctionnement, ce sont les Canadiens qui détermineront les priorités du Québec plutôt que les Québécois eux-mêmes.
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 Le problème n’est pas nouveau et avait été relevé par la Commission Tremblay il y a un demi-siècle : « Dans un État fédératif, toutes les parties constituantes doi-vent pouvoir de leur propre initiative et sous leur propre responsabilité, se procurer par l’impôt les ressources financières nécessaires à l’exercice de leur juridiction respective. »
 Parce que les Québécois forment une nation, ils ont le droit de faire des choix diffé-rents et d’organiser leur société à leur manière. Or, le déséquilibre remet en cause ce droit que la nation québécoise possède. Il mine la capacité de la population québécoise de faire des choix différents du Canada, des choix plus respectueux de la différence québécoise. Il n’est plus question de revivre une élection québécoise où les priorités du Québec seront dictées par le premier ministre du Canada comme on l’a vécu à l’hiver 2007. Le Québec doit cesser d’être en liberté surveillée.
 Rien ne justifie qu’Ottawa taxe les citoyens québécois pour financer des services qui ne relèvent pas de lui, pour ensuite remettre cet argent au Québec en y posant des conditions. Le Québec n’est pas le sous-traitant d’Ottawa. La seule façon de redonner aux Québécois une partie de l’autonomie qu’ils n’ont plus est de procéder à un transfert de champs fiscaux.
 Le Bloc Québécois talonnera le gouvernement fédéral pour qu’il cède entièrement au Québec les recettes de la TPS et qu’il lui transfère des points d’impôt, pour un montant équivalent à la totalité des transferts pour la santé, l’éducation postsecondaire et les services sociaux.
 Sur le plan financier, l’exercice sera à peu près nul, puisque les nouvelles recettes fiscales remplaceront les transferts actuels pour la santé, l’éducation et les pro-grammes sociaux, tandis que la péréquation sera maintenue.
 Par contre, les Québécois pourront décider eux-mêmes de ce qu’ils feront de leurs impôts et reprendront le contrôle sur leur gouvernement national, du moins dans les domaines qui relèvent de ses compétences.
 troisième étape : mettre fin au pouvoir fédéral de dépenser
 « Le Québec continue à croire que […] ce pouvoir de dépenser dans des domaines relevant de la compétence exclusive des provinces devrait tout simplement ne pas exister et que le gouvernement fédéral devrait y renoncer tout bonnement. »
 — Robert Bourassa, 1970
 On l’a vu, les revenus du gouvernement fédéral excèdent largement ce dont il a besoin pour assumer ses propres responsabilités. Aussi, au fil des ans, Ottawa s’est mis à dépenser allègrement dans des domaines qui ne relèvent pas de lui.
 Ces dépenses fédérales malvenues sont de trois ordres :
 • destransfertsconditionnels,parlesquelsOttawaremetdel’argentauQué-bec et aux provinces à condition qu’elles respectent les priorités fédérales dans leurs propres champs de compétence;
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 • desservicesdirectsàlapopulationdansdesdomainesquinerelèventpasdelui;
 • dessubventionsauxentreprisesetdeschèquesauxpersonnesdansdesdomaines qui ne relèvent aucunement des prérogatives fédérales.
 Ce pouvoir qu’Ottawa s’est approprié de dépenser dans tous les domaines, incluant ceux qui sont censés relever exclusivement du Québec et des provinces canadien-nes, pose de sérieux problèmes. Comme le notait la Commission Séguin :
 « En raison des montants en cause, les interventions du gouvernement fédéral ont un impact majeur sur les politiques définies par les provinces dans leurs champs de compétence. Par exemple, le gouvernement du Québec a dû ajuster ses politiques familiales en tenant compte des nouvelles politiques fédérales, et il doit composer de façon permanente avec la multiplication des dépenses fédérales directes en éducation et en santé. »
 Développement régional, soutien au revenu agricole, aide aux étudiants, subven-tions à la santé, construction de routes, infrastructures municipales et autres, poli-tique familiale, culture, formation de la main-d’œuvre, environnement, il n’est plus un domaine de notre vie qui soit exempt des ingérences fédérales.
 En 2005-2006, le gouvernement fédéral a dépensé plus de 55 milliards de dollars dans des domaines qui relèvent du Québec et des provinces, soit davantage que les dépenses de fonctionnement totales du gouvernement du Québec.
 À titre d’exemple, Ottawa verse presque deux fois plus pour la recherche dans les universités québécoises que le gouvernement du Québec. La nation québécoise a beau se cotiser pour assumer le fonctionnement des universités, c’est Ottawa qui détermine en bonne partie les sujets de recherches de nos étudiants.
 Tous les gouvernements du Québec ont contesté politiquement la constitutionna-lité de ces dépenses fédérales dans des domaines qui relèvent exclusivement du Québec. Or, aucun n’a demandé à la Cour suprême de trancher la question. Cette institution, dont tous les juges sont nommés par Ottawa, n’a pas l’impartialité requise pour trancher un litige entre Québec et Ottawa. La question devra donc se régler par la voie politique.
 stephen Harper et stéphane Dion : du pareil au mêmeDans son budget 2007, le gouvernement Harper a affirmé vouloir « encadrer » le pré-tendu pouvoir fédéral de dépenser dans les champs de compétence du Québec et des provinces, promesse qu’il a répétée dans son discours du Trône l’automne suivant.
 Dans les faits, sa promesse est une arnaque : il s’engage uniquement à ne pas créer de nouveaux programmes à frais partagés sans l’accord d’une majorité de provin-ces. Qu’est-ce que cela signifie ? Rien !
 D’une part, avec Stephen Harper, toutes les ingérences déjà existantes peuvent continuer.
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 D’autre part, les programmes à frais partagés, ça n’existe presque plus. Ce qu’on retrouve aujourd’hui, ce sont des transferts aux provinces assortis de normes fédéra-les par lesquelles Ottawa donne des ordres au Québec et des ingérences directes.
 En fait, l’engagement de Stephen Harper dans son discours du Trône de 2007 reprend presque mot pour mot un engagement de Jean Chrétien dans son dis-cours du Trône de 1996, repris un an plus tard par Stéphane Dion dans son pro-jet d’union sociale canadienne, qui visait à faire confirmer par les provinces le droit d’Ottawa d’intervenir librement dans les champs de compétence des provin-ces et du Québec. Le gouvernement du Québec, fort d’une résolution unanime de l’Assemblée nationale, a évidemment toujours refusé de signer cette entente.
 Loin d’être un encadrement du pouvoir de dépenser, la proposition conservatrice cherche à le faire confirmer. De toute façon, pour le Bloc Québécois, il n’est pas suf-fisant d’encadrer le pouvoir de dépenser. Il faut que cessent carrément les dépen-ses fédérales dans les champs de compétence du Québec, puisqu’elles retirent au Québec la souveraineté dont il est censé jouir dans ses juridictions exclusives.
 Le 29 octobre 2007, le Bloc Québécois a déposé une motion en ce sens à la Chambre des communes. Tous les députés fédéralistes s’y sont opposés, y compris les députés fédéralistes du Québec, et ce, malgré le consensus québécois sur cette question. Stephen Harper, Stéphane Dion et Jack Layton : même combat lorsque vient le temps de miner la liberté du Québec de faire ses propres choix !
 Le Bloc Québécois déposera un projet de loi limitant le pouvoir de dépenser du gouvernement fédéral aux seuls domaines qui sont de juridiction fédérale.
 Le Bloc Québécois réclamera pour le Québec un droit de retrait sans conditions et avec pleine compensation sous forme de transfert de champs fiscaux de tout programme fédéral qui ne respecte pas le partage des pouvoirs prévu dans la Constitution.
 Dans les domaines de juridiction partagée ou concurrente ayant une incidence sur la différence québécoise, le Bloc Québécois appuiera systématiquement toute demande de droit de retrait que formulera l’Assemblée nationale du Québec
 Quatrième étape : mettre de l’ordre dans les dépenses fédéralesOttawa ayant plus d’argent que ce dont il a besoin pour assumer ses responsabili-tés, il ne sent plus le besoin de contrôler ses dépenses. L’un des effets pervers du déséquilibre fiscal est l’explosion des dépenses fédérales, le manque de contrôle et le gaspillage éhonté des fonds publics.
 Cette perte de contrôle des dépenses fédérales est, bien sûr, un effet du désé-quilibre fiscal. Mais il en est aussi une cause. En effet, même si le gouverne-ment fédéral devait cesser complètement de dépenser dans des domaines qui ne relèvent pas de lui, il continuerait à percevoir trop d’impôt, car il n’a pas besoin d’autant d’argent pour assumer ses responsabilités. Il lui suffit de se mettre à gérer convenablement.
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 Le Bloc Québécois a mis sur pied le Comité de révision des programmes fédéraux, présidé par l’ancien président du Conseil du Trésor du Québec, Jacques Léonard. Le comité Léonard a scruté à la loupe l’évolution des dépenses fédérales. Ses constatations sont stupéfiantes : Ottawa a complètement perdu le contrôle de ses dépenses !
 Les dépenses bureaucratiques des ministères fédéraux, les dépenses de fonction-nement, ont crû de 74,3 % entre 1997-1998 et 2006-2007 alors que les trans-ferts aux provinces n’ont augmenté que de 53,2 %.
 La croissance des dépenses bureaucratique du fédéral entre 1997-1998 et 2006-2007 a ainsi surpassé celle du produit intérieur brut (PIB) de près de 20 %. En d’autres termes, les dépenses des ministères fédéraux ont crû beaucoup plus vite que notre richesse collective.
 Globalement, la masse salariale a augmenté de 12,8 milliards de dollars (72 %) au cours des neuf dernières années, soit une moyenne annuelle de 8 %. Et les Québécois n’ont même pas tiré profit de cette manne d’emplois fédéraux puisqu’elle s’est concentrée à Ottawa. Entre 1994 et 2005, le nombre d’emplois fédéraux a augmenté de 11 % dans cette région, alors qu’il diminuait de 1 % ailleurs au Canada.
 Voici quelques exemples de ministères dont les dépenses de fonctionnement ont le plus augmenté de 1997-1998 à 2006-2007 :
 • ministèredelaJustice 132%• ministèredelaSanté 131%• Conseilprivé 110%• transport 108%
 Après analyse, le comité Léonard conclut qu’il est possible de réaliser des éco-nomies de 8,1 milliards de dollars par année en dépenses de fonctionnement au bout de cinq ans. Ces économies permettront de dégager une marge de manœuvre financière de 24,3 milliards de dollars sur cinq ans (2009-2010 à 2013-2014).
 Le Bloc Québécois proposera la création d’un sous-comité des Communes chargé de se pencher sur l’explosion des dépenses bureaucratiques fédérales et d’y proposer des solutions.
 1.5 briser le caDenas DiploMatiQue féDéralLa nation québécoise est très ouverte sur le monde. Ses réussites sur la scène inter-nationale sont nombreuses aussi bien sur les plans économique, culturel, scienti-fique que sportif. Le Québec souverain pourra compter sur une politique étrangère québécoise mise en œuvre par un appareil diplomatique au service des valeurs et des intérêts du Québec.
 Mais d’ici là, Ottawa impose un véritable cadenas diplomatique qui maintient le gouvernement du Québec à l’écart du monde.
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 OndiscutedeKyotoàNairobi?LeQuébecnepeutpasfairesavoirqu’ilappuiel’accord ni mettre de l’avant des propositions de mise en œuvre qui sont conformes à ses besoins.
 On discute d’agriculture à Genève ? Le Québec ne peut pas défendre la gestion de l’offre ni en faire la promotion.
 On discute de libéralisation des services à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) ? Le Québec ne peut pas faire savoir que les services de garderie à 7 $ ne sont pas ouverts à la concurrence internationale.
 On discute de droit du travail à l’Organisation internationale du Travail (OIT) ? Le Québec ne peut pas faire savoir qu’il considère que les briseurs de grève déséqui-librent les relations de travail.
 Il y a de plus en plus de compétitions sportives internationales. Et pourtant, où a-t-on vu une équipe sportive québécoise dans ces compétitions, mis à part les jeux de la Francophonie ?
 Non seulement ce cadenas diplomatique fédéral empêche le Québec de défendre et de faire valoir ses intérêts et ses valeurs, mais il le brime même dans l’exercice des pouvoirs limités que lui impose son statut de province.
 Par exemple, le Québec est censé être responsable des adoptions d’enfants sur son territoire, mais c’est Ottawa qui conclut les traités relatifs aux adoptions internatio-nales, même cette question ne relève pas de lui.
 Le Québec est censé être responsable de la santé publique, mais c’est Ottawa qui siège à l’Organisation mondiale de la santé où on informe les pays des possibles épidémies.
 Le Québec est censé être responsable de sa propre fiscalité, mais seul Ottawa signe des traités permettant l’échange de renseignements fiscaux.
 Alors que les nations sont de plus en plus interdépendantes, il y a là un problème majeur. Autrefois, les pays ne discutaient que d’affaires étrangères lorsqu’ils se réunissaient. Aujourd’hui, ils discutent d’affaires internes et travaillent à harmoni-ser leurs façons de faire. Ce qui se négocie aujourd’hui sur la scène internationale, par gouvernement fédéral interposé, ce sont des matières qui relèvent des compé-tences internes du Québec.
 Ottawa ne peut plus prétexter qu’il est responsable de la politique étrangère pour se réserver l’exclusivité des relations internationales. Comme Jean Charest le sou-lignait en 2005, lui qu’on ne peut soupçonner d’être souverainiste dans ses temps libres : « Ce qui est de la compétence du Québec chez nous est de la compétence du Québec partout ! »
 Le Québec doit pouvoir exercer lui-même les compétences que la Constitution lui a accordées, chez nous comme à l’étranger. C’est ce qu’on appelle la doctrine Gérin-Lajoie, à laquelle tous les partis politiques au Québec adhèrent.
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 les promesses en l’air de stephen HarperDans son opération de séduction du Québec lors de la dernière campagne électo-rale, Stephen Harper a fait des promesses formelles à cet égard :
 • respecter les compétencesduQuébec, tellesquedéfiniespar laConsti-tution, et permettre au Québec de prolonger, sur la scène internationale, l’exercice de ses compétences internes;
 • reconnaîtrequeleQuébecadesresponsabilités«culturellesetinstitution-nelles spéciales » et lui accorder un rôle international sur les questions qui ont un impact sur ces responsabilités;
 • accorderauQuébecuneplaceàl’UNESCOsurlemodèledelaFrancopho-nie, c’est-à-dire une voix, un siège, un vote.
 Malheureusement, les conservateurs n’ont respecté aucune de leurs promesses.
 Les Québécois n’ont eu droit qu’à la mise en scène de l’UNESCO, l’Organisation des Nations Unies pour les sciences, la culture et l’éducation, où un des membres de la délégation canadienne sera dorénavant payé par le Québec. Malheureusement, il ne pourra s’exprimer que si c’est pour dire la même chose que le Canada. Autrement, il devra se taire sous peine de se faire expulser de la délégation canadienne.
 Des propositions pour briser le cadenas diplomatique fédéralLa promesse de Stephen Harper d’accorder au Québec le même statut l’UNESCO que celui dont il jouit à la Francophonie était irréalisable. Il ne pouvait pas proposer au Québec d’en devenir membre de plein droit, parce que les statuts de l’organisa-tion ne le permettent pas.
 Quant aux autres promesses de Stephen Harper, elles sont réalisables, et le Bloc Québécois a bien l’intention de tout mettre en œuvre pour forcer le gouvernement fédéral à bouger.
 Il est possible de mettre en œuvre la doctrine Gérin-Lajoie. Il est possible de per-mettre au Québec d’exercer pleinement ses compétences, où que ce soit. Ce qui manque, c’est la volonté. Il faut dire que Stephen Harper n’aime pas beaucoup partager son pouvoir…
 Pour lever le cadenas diplomatique qui enferme le Québec, le gouvernement fédé-ral devra :
 • reconnaîtreleprolongementinternationaldescompétencesduQuébecparune déclaration sans équivoque, suivie d’une conformité sans équivoque à cette déclaration, voulant qu’Ottawa ne peut prétendre représenter le Québec lorsque vient le temps de négocier ou de conclure un traité dans un champ de compétence du Québec, à moins que le Québec ne l’en ait spécifiquement autorisé;
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 • dans les négociations internationales qui touchent aux compétences duQuébec ou qui ont un impact sur ses « responsabilités culturelles et insti-tutionnelles spéciales », c’est-à-dire sur la différence québécoise, Ottawa ne défendra une position que s’il a été mandaté en ce sens par le Québec. À défaut de quoi, comme le fait la Belgique en pareille circonstance, il s’abstiendra au moment du vote;
 • sidesdiscussionsontcoursdansuncontexteoùleCanadanepeutavoirqu’une seule représentation, Ottawa doit assurer au Québec une place dans les délégations canadiennes chaque fois que ses compétences ou que ses responsabilités particulières sont en jeu. Le représentant du Québec pourra participer à tous les niveaux de préparation, de discussions et de négocia-tions et y présenter la position du Québec;
 • finalement,OttawadoitfairesavoirauxautrespaysqueleQuébecestenmesure de négocier et de conclure directement et en son propre nom des ententes internationales à l’intérieur de ses champs de compétence et, à ces fins, d’établir des relations directes avec les pays étrangers.
 L’application de ce modèle, dans le cas de l’UNESCO, donnerait les résultats suivants :
 • leQuébecseraitassociéàtouslesniveauxdepréparationlorsdel’élabora-tion des positions;
 • avantdepouvoirdéfendreuneposition,leCanadadevraitavoirobtenul’as-sentiment du Québec;
 • leQuébecseraitassuréd’uneplacedansladélégationcanadienne;
 • àcetitre,ledéléguéduQuébecàl’UNESCOpourraitparticiperavecpleindroit de parole aux rencontres, tant à l’assemblée qu’aux commissions;
 • auseindeladélégationcanadienne,cesontlespositionsquébécoisesquele délégué du Québec ferait valoir, que le Québec soit d’accord avec le Canada ou non.
 Le Bloc Québécois estime que ces changements dans la pratique canadienne des relations internationales sont tout à fait réalistes. Il suffira que le gouvernement fédéral cesse de s’accaparer des pouvoirs qui ne lui appartiennent pas et que Stephen Harper cesse de s’accrocher aux moindres parcelles de son pouvoir.
 Le Bloc Québécois déposera un projet de loi pour permettre au Québec d’exercer lui-même pleinement ses compétences, y compris sur la scène internationale.
 1.6 pour une seule Déclaration De revenusDepuis 1991, le gouvernement du Québec perçoit la taxe sur les produits et ser-vices (TPS) pour le compte du gouvernement fédéral, lequel le compense pour ce service. Le Bloc Québécois estime que le Québec devrait aussi percevoir la totalité de l’impôt sur le revenu.
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 Les citoyens et les entreprises du Québec n’auraient ainsi qu’une seule déclaration de revenus à remplir, économisant temps et argent. De plus, une telle innovation éviterait d’importants dédoublements administratifs.
 Ainsi, les particuliers qui font remplir leurs déclarations de revenu par des pro-fessionnels économiseraient 150 millions de dollars par année en frais de service alors que ceux qui produisent eux-mêmes leur rapport de revenus gagneraient un temps précieux.
 Une déclaration fiscale unique permettrait aux entreprises québécoises d’économi-ser près de 190 millions de dollars en frais administratifs annuellement. La percep-tion de l’impôt fédéral par le gouvernement du Québec permettrait d’économiser 260 millions de dollars de dépenses publiques annuellement.
 Au total, ce sont 600 millions de dollars qui pourraient être épargnés chaque année.
 Le Bloc Québécois demandera au gouvernement fédéral d’entreprendre des pourparlers avec le gouvernement du Québec pour faire en sorte que le Québec perçoive, sur la base d’une entente du même type que celle de la TPS, la totalité des impôts sur le revenu sur le territoire québécois.
 1.7 pas Question D’évincer le Québec Du MonDe De la finance !
 Le droit que possède l’Assemblée nationale du Québec de régir les relations que les Québécois entretiennent entre eux est fondamental et jamais le Québec n’a accepté qu’il soit remis en cause. Il est probable que le Québec n’aurait jamais accepté d’adhérer au Canada sans cette garantie. C’est pour cette raison que la Constitution de 1867 accorde au Québec le pouvoir exclusif de légiférer en matière de propriété et de droit civil.
 De ce pouvoir sur la propriété et le droit civil découle la majorité des pouvoirs économiques du gouvernement du Québec. Des actions et des obligations sont clairement des titres de propriété, et seul le Québec a le droit de légiférer dans ce domaine.
 Pourtant, depuis plus de 40 ans, l’idée de doter le Canada d’une seule entité règle-mentaire en matière de valeurs mobilières refait sporadiquement surface à Ottawa. Les libéraux de Paul Martin avaient d’ailleurs créé un groupe de travail à cet effet. L’Ontario appuie fortement ce projet, qui permettrait de concentrer l’encadrement du monde financier à Toronto. De son côté, c’est à l’unanimité que l’Assemblée nationale demande à Ottawa de cesser de travailler à la création d’une commission pancanadienne des valeurs mobilières, et avec raison.
 Avec l’arrivée des conservateurs de Stephen Harper, les pressions pour évincer le Québec du monde de la finance ont monté d’un cran. Le ministre des Finances, l’Ontarien Jim Flaherty, a inscrit dans son budget 2006 la volonté du gouvernement fédéral de « travailler avec les provinces et les territoires en vue de mettre sur pied un organisme commun de réglementation des valeurs mobilières ».
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 Malgré l’opposition du Québec, il a réitéré ses intentions dans sa mise à jour éco-nomique de l’automne 2006 de même que dans son budget de 2007 et de 2008. Il a même créé, au printemps 2008, un groupe d’experts chargé d’écrire un pro-jet de loi qui évincerait le Québec de la réglementation du système financier. Ce groupe d’experts présentera son rapport plus tard cet automne. Il faut dire qu’il peut compter sur l’appui des libéraux de Stéphane Dion dans son projet et sur le silence complice des députés fédéralistes du Québec.
 La réglementation des valeurs mobilières fonctionne bien. Malgré les réticences de l’Ontario, le Québec et les provinces ont conclu des ententes permettant de coopérer efficacement entre elles et de reconnaître leurs décisions respectives, par l’entremise d’un système appelé passeport.
 En fait, l’OCDE estime que le Canada a le deuxième meilleur système au monde, loin devant les États-Unis et la Grande-Bretagne, qui ont pourtant des organismes uniques de réglementation. Pour sa part, la Banque mondiale estime que le Canada est troisième au monde en matière de protection des investisseurs. Les pays de l’Union européenne ont choisi d’adopter un modèle semblable au nôtre basé sur la souveraineté de chacun assortie d’accords de reconnaissance mutuelle.
 Qu’à cela ne tienne, Ottawa continue à tenter de tout concentrer en Ontario. Pendant ce temps, les députés fédéralistes québécois laissent faire et s’écrasent. Trop occupés à lire pour le public québécois des traductions de communiqués rédi-gés à Ottawa, ils en oublient que le Québec a des droits et des intérêts et que leur devoir est de les défendre.
 On assiste actuellement à un vent de prises de contrôle d’entreprises québécoises par des entreprises étrangères. Les Québécois perdent plusieurs leviers de contrôle de leur économie.
 Au cours de l’année, la Bourse de Montréal est passée aux mains de la Bourse de Toronto. Or, l’Autorité des marchés financiers à émis des conditions, lors de la vente, de manière à ce que Montréal conserve ses activités en matière de produits dérivés. Pour les libéraux et les conservateurs, la stratégie est simple : en évinçant l’AMF au profit d’une commission des valeurs mobilières pancanadienne, il sera plus facile de concentrer la Bourse et le secteur financier à Toronto au détriment de Montréal.
 Le Bloc Québécois continuera à défendre le consensus québécois et s’opposera farouchement à toute initiative fédérale visant à créer un organisme pancanadien de réglementation des valeurs mobilières.
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 1.8 raviver la DéMocratie, la transparence et l’étHiQue à ottawa
 Lors de la dernière élection, plusieurs Québécois, dégoûtés par le scandale des commandites, se sont tournés vers le Parti conservateur, espérant qu’il se com-porterait d’une manière plus honnête et plus respectueuse de la démocratie et de l’éthique.
 Ce fut un rendez-vous manqué. Sous les conservateurs, les scandales ont continué de s’abattre sur le gouvernement au même rythme que sous les libéraux. Pensons seulement aux « affaires » suivantes :
 • « in and out » : Élections Canada a jugé illégal le stratagème utilisé par les conservateurs pour dépasser leur plafond de dépenses électorales;
 • affaire bernier-couillard : la négligence et le refus du gouvernement de faire toute la lumière sur les relations compromettantes de Maxime Bernier avec une femme ayant entretenu des liens avec le crime organisé;
 • affaire Mulroney-schreiber : le refus du gouvernement de faire rapidement toute la lumière sur les raisons ayant mené Brian Mulroney à accepter 300 000 dollars comptant d’un lobbyiste et marchand d’armes qui avait fait des affaires d’or sous le régime conservateur;
 • affaire chuck cadman : le premier ministre refuse toujours d’expliquer ce qu’il entendait lorsqu’il a admis qu’une offre financière a été faite à Chuck Cadman dans le cadre des négociations visant à convaincre ce député de renverser le gouvernement Martin en mai 2005.
 Pour que la démocratie fonctionne, pour que le Bloc Québécois soit plus fort et pour que les Québécois aient plus de pouvoir, quatre conditions sont nécessaires dans le fonctionnement de l’appareil fédéral :
 • respectdelaLoi électorale;
 • maintiendupoidspolitiqueduQuébecàlaChambredescommunes;
 • qu’ilyaitsuffisammentdetransparenceàOttawapourquelapopulation et ses représentants aient accès à l’information. Il faut mettre fin à la culture du secret qui règne au gouvernement fédéral;
 • que les membres du gouvernement cessent d’abuser de leurs pouvoirset cessent de considérer l’État et les charges publiques comme un bien personnel dont ils peuvent disposer à leur guise. C’est ce qu’on appelle l’éthique.
 Dans notre société, le gouvernement ne fait pas les lois et ne peut, de son propre chef, effectuer des dépenses ou lever l’impôt. C’est la responsabilité du Parlement. Il ne peut non plus interpréter lui-même les lois. C’est la responsabilité des tribu-naux. Il ne peut pas plus maîtriser l’information à laquelle les citoyens ont droit. C’est la responsabilité des médias. Et il ne peut baser ses politiques sur de fausses
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 informations, puisque la fonction publique a comme rôle de lui donner une infor-mation juste et objective.
 Malheureusement, le premier ministre Harper considère l’État comme son domaine personnel. Il tient à tout maîtriser et s’en prend systématiquement à tous les contre-pouvoirs qui constituent pourtant le fondement de la démocratie et de la société de droit.
 Il veut maîtriser le processus de sélection des juges afin qu’ils interprètent les lois de la même manière que lui. Il veut maîtriser l’information en refusant d’échanger avec les membres de la tribune de la presse et en faisant réviser par son bureau tou-tes les demandes d’information faites en vertu de la loi d’accès à l’information.
 Il veut maîtriser le processus électoral en minant l’autorité du Directeur général des élections. Pris en flagrant délit relativement à de graves infractions à la Loi électorale, le parti de Stephen Harper n’a pas hésité à attaquer l’arbitre en matière d’application de cette loi : le Directeur général des élections. En plus d’avoir le culot de poursuivre le Directeur général des élections devant les tribunaux, les conservateurs se sont sournoisement attaqués à l’impartialité et à l’intégrité du Directeur général des élections… qu’ils ont eux-mêmes nommé !
 Il veut maîtriser le processus parlementaire en enjoignant les présidents des comi-tés parlementaires à en saboter les travaux. Et en multipliant les votes de confiance, il menace de dissoudre la Chambre des communes chaque fois qu’une majorité de représentants du peuple ne sont pas d’accord avec lui. Sans compter qu’il refuse les avis objectifs des fonctionnaires qu’il congédie lorsque ceux-ci n’arrivent pas à la même conclusion que lui et qu’il multiplie les nominations partisanes et idéo-logiques. Enfin, le Sénat, même si l’on est en droit de l’estimer inutile, subit ses foudres.
 Tout cela en situation minoritaire. Imaginez s’il était majoritaire !
 La décence et l’éthique ne suffisent pas pour éviter les dérives autoritaires du gou-vernement. Comme la démocratie est l’arme utilisée par le Bloc Québécois pour faire des gains en faveur du Québec, le Bloc Québécois est la meilleure protection dont dispose le peuple québécois contre les dérives autoritaires du gouvernement.
 Le Bloc Québécois continuera à agir en chien de garde de la démocratie, de l’éthique et de la transparence en politique fédérale.
 respect de la Loi électoraleLa démocratie repose sur l’égalité des chances. Nos élus devraient être choisis selon leurs compétences et leurs idées plutôt que sur la base de leurs moyens financiers. Conservateurs et libéraux n’ont pas hésité à fausser les élections fédé-rales, soit en ayant recours à des fonds douteux, soit en dépensant plus qu’il n’est permis.
 Alors qu’il était au pouvoir, le Parti libéral du Canada a mis sur pied des program-mes gouvernementaux destinés à acheter des votes. Le programme des comman-
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 dites et le Fonds transitoire de création d’emploi des Ressources humaines ont permis aux libéraux d’investir des sommes faramineuses dans des circonscriptions détenues par des adversaires politiques afin de tenter d’acheter la sympathie des électeurs. En plus, grâce à un système complexe de ristournes mis au jour par la commission Gomery, le programme des commandites a permis aux libéraux d’en-granger des centaines de milliers de dollars dans leur fonds électorale.
 contournement des plafonds de dépensesAyant atteint le plafond des dépenses électorales permises lors de l’élection de 2006 (18 millions de dollars), les autorités du Parti conservateur ont transféré des fonds et des factures du parti vers des candidats afin de contourner les limites de dépenses. En retour, les candidats ayant accepté de participer à ce stratagème devenaient admissibles au remboursement d’Élections Canada (60 %).
 On estime que le Parti conservateur aurait défoncé le plafond permis d’environ 700 000 dollars grâce à ce stratagème. Les parlementaires ont bien tenté de faire la lumière sur cette affaire extrêmement grave, mais après des mois d’obstruc-tion de la part des députés conservateurs siégeant sur le comité, les principaux dirigeants du Parti conservateur et la plupart des 67 candidats impliqués dans le stratagème, dont la plupart des députés et ministres conservateurs du Québec, ont refusé de se présenter devant le comité parlementaire chargé de faire la lumière sur ces pratiques.
 En déclenchement des élections générales, le premier ministre Harper tente d’en-terrer cette histoire.
 Si Stephen Harper obtient une majorité de sièges, les comités parlementaires ne pour-ront jamais lever complètement le voile sur les manigances des conservateurs.
 contournement des limites de contributionLe Parti conservateur de Stephen Harper a admis, en décembre 2006, avoir omis de divulguer la réception de centaines de milliers de dollars au Directeur général des élections. Il s’agissait des « frais d’inscriptions » exigés des délégués conser-vateurs pour assister au congrès de mai 2005 du Parti conservateur. Le parti ayant été forcé de calculer les frais d’inscription au congrès comme des dons, le rapport indique que le parti conservateur a alors découvert que trois délégués, incluant Stephen Harper, avaient excédé leur limite annuelle de 5400 dollars en contribu-tions au parti.
 assurer le poids politique du Québec au sein de la chambre des communesLe gouvernement conservateur ne cesse de dire que le terrain n’est pas fertile pour un amendement constitutionnel qui répondrait aux attentes du Québec. Pourtant, à l’entendre, il semble que le terrain soit fertile pour un amendement constitutionnel qui répondrait à ses attentes, à lui.
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 En effet, il a proposé un projet de loi afin de réduire le poids politique du Québec au sein de la Chambre des communes. Stephen Harper propose d’accorder 22 nouveaux sièges à trois provinces à l’ouest du Québec. Ainsi, alors que le nombre de députés à la Chambre des communes passerait de 308 à 330, le poids politique des 75 députés québécois passerait de 24,4 % à 22,7 %, bien en deçà du seuil minimum de 25 % réclamé par le gouvernement du Québec.
 Depuis la Loi sur la représentation électorale de 1985, 48 nouveaux sièges auront été ajoutés au Parlement fédéral sans que le Québec n’en reçoive un seul ! La réforme du gouvernement conservateur s’est embourbée après que les députés fédéraux et provinciaux de l’Ontario aient réclamé plus de sièges que ce que pré-voit la réforme initiale. Libéraux et conservateurs semblent ainsi résolus à diluer l’influence du Québec à la Chambre des communes.
 Seuls les députés du Bloc Québécois défendent les intérêts du Québec sur cette question en réclamant que l’on garantisse au Québec un minimum de 25 % des sièges à la Chambre des communes.
 Les députés du Bloc Québécois continueront à s’opposer à toute mesure fédérale ayant pour effet de diminuer le poids politique du Québec.
 Mettre fin à la culture du secretIl ne peut y avoir de démocratie et de débat public que si l’information nécessaire au débat est elle aussi publique. L’existence d’un régime adéquat d’accès à l’infor-mation et d’un système efficace de protection des dénonciateurs est une condition indispensable à l’instauration de la transparence. En l’absence de ces deux élé-ments, la Loi sur la responsabilité gouvernementale (C-2) ne pourra, à elle seule, rétablir la transparence à Ottawa.
 Le gouvernement libéral n’a pas produit de réforme valable de la Loi sur l’accès à l’information en 13 ans. On sait aujourd’hui que les libéraux avaient bien des squelettes qu’ils voulaient garder cachés dans le placard. Qu’on pense seulement au scandale des commandites, mais aussi aux nombreuses manifestations de copi-nage qui ont marqué leur passage au pouvoir.
 Pendant la dernière campagne électorale, voulant démontrer qu’ils seraient hon-nêtes et n’auraient rien à cacher, les conservateurs avaient promis d’appliquer les recommandations du commissaire à l’information sur la réforme de la Loi sur l’accès à l’information. Or, au moment du dépôt du projet de loi C-2, la Loi sur la responsabilité, le gouvernement conservateur a repoussé la réforme de la Loi sur l’accès à l’information (LAI) en proposant plutôt aux parlementaires d’étudier un « document de réflexion ».
 Bien que C-2 étende la LAI à une vingtaine d’organismes publics, le projet de loi introduit de nouvelles restrictions à la liberté d’accès à l’information. En fait, le Commissaire à l’information a même dit du projet de loi C-2 que jamais «…aucune administration n’avait proposé un ensemble de modifications de la loi aussi rétro-grades et dangereuses ».
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 Le commissaire à l’information notait récemment que ce réflexe est une constante chez tous les gouvernements fédéraux : « La raison pour laquelle il faut agir, et non pas faire d’autres études, est que les gouvernements continuent à se méfier de la Loi sur l’accès à l’information et de la surveillance du commissaire à l’information, et à tenter de s’y soustraire. »
 La population ne peut se fier ni aux conservateurs ni aux libéraux pour restaurer l’accès du public à l’information. Seul le Bloc Québécois a intérêt à ce que cela se fasse.
 Le Bloc Québécois présentera au Parlement un projet de loi pour réformer complètement la Loi sur l’accès à l’information. Ce projet de loi, qui a été rendu public en juin 2008, est similaire au projet de loi préparé par le commissaire à l’information et favorise un meilleur accès à l’information.
 Pendant la dernière campagne électorale, les conservateurs ont pris des enga-gements fermes pour assurer la protection des dénonciateurs et ainsi éviter un nouveau scandale des commandites. Malheureusement, les mesures qu’ils ont introduites dans la Loi sur la responsabilité étaient insuffisantes et ne respectaient pas leurs engagements électoraux.
 Le Bloc Québécois pressera le gouvernement de bonifier la loi en vue d’assurer une véritable protection aux personnes qui dénonceront des irrégularités en relevant le plafond de remboursement des frais juridiques des dénonciateurs
 faire preuve d’éthique est une question de volontéLe scandale des commandites ne découlait pas uniquement de l’insuffisance des règles et des lois. Les règles existaient, les lois existaient, mais elles étaient contournées et transgressées délibérément. La Loi sur la responsabilité des conser-vateurs, sans être parfaite, a amélioré les règles existantes, mais aucune règle ou aucune loi ne pourra remplacer la volonté politique et la vigilance.
 Et de ce côté-là, on a toutes les raisons d’être inquiets. Après avoir dénoncé pen-dant toute la dernière campagne électorale le fait que les libéraux se servent des fonds publics à des fins partisanes, il semble que la culture n’ait pas beaucoup changé au bureau du premier ministre.
 Alors que les libéraux utilisaient les fonds publics et leur pouvoir de nomination pour entretenir le « réseau libéral » à des fins partisanes, les conservateurs les utilisent en plus pour pouvoir imprégner l’ensemble de l’appareil fédéral de leur idéologie. Dans un cas, les abus de pouvoir avaient des objectifs partisans, dans l’autre, les objectifs sont partisans et idéologiques. Mais dans les deux cas, le pre-mier ministre considère l’État et les charges publiques comme un bien personnel dont il peut disposer à sa guise.
 Stephen Harper tente de diriger l’ensemble du processus de sélection des juges et la composition de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié, pour s’assurer que les juges appliqueront son programme. Dans d’autres fonctions de l’État, les nominations partisanes d’idéologues conservateurs se multiplient.
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 Le premier ministre étant un militariste, il a d’abord nommé un lobbyiste pour des compagnies d’armement, Gordon O’Connor, comme ministre de la Défense pour s’assurer que l’industrie militaire serait bien représentée au gouvernement. Et pour mousser son idéologie dans la population, il utilise des fonds publics pour faire des sondages sur la meilleure façon de faire accepter les promesses électorales des conservateurs.
 Chez les libéraux comme chez les conservateurs, le gouvernement semble considé-rer que les fonds publics et les pouvoirs de l’État leur appartiennent en propre.
 À Ottawa, le Bloc Québécois est le parti de la vigilance. Il s’engage à garder le gouvernement fédéral sous surveillance, peu importe le parti au pouvoir.
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